
Chères Bazeillaises, chers Bazeillais ,

Ces informations municipales sont l'expression de nos nombreuses activités, la communication des événements et dates à 
retenir sont la preuve de la vitalité de Sainte-Bazeille .
Soyons en pleinement satisfaits et surtout reconnaissants envers tous ceux, ils sont très nombreux, qui donnent de leur 
temps pour organiser nos rassemblements festifs.

En effet, il est essentiel de savoir se réunir pour partager des moments conviviaux et la richesse de notre tissu associatif 
nous en offre, de nouveau, souvent l'opportunité tant que la situation sanitaire reste "contenue".

Le contexte international et les répercussions que nous connaissons notamment au plan économique sont de nature à nous 
inquiéter y compris dans nos vies quotidiennes.
La commune est le lieu privilégié où nous pouvons encore maîtriser nos choix et notre fonctionnement avec une réelle 
efficacité . Cependant , pour mieux réussir nous avons besoin du concours de tous .
C'est déjà souvent le cas mais nous pourrions aller au-delà dans des domaines qui peuvent paraître des détails mais qui 
sont très importants .

Je vous proposerai seulement trois exemples :

- Dans le collectif : le bénévolat dans une ou plusieurs associations . Il ne s'agit pas de se contraindre outre mesure mais 
apporter une aide au sein d'une activité qui intéresse.

- Dans la sphère privée : l'utilisation du désherbage n'est plus autorisée par nos services municipaux.
Il serait très opportun que les personnes valides et en capacité d'entretenir par exemple leur pas de porte puissent le faire.
Nous pourrions ainsi éviter des surcoûts et un alourdissement de notre fiscalité .

- Pour le patrimoine et la culture : la possibilité de don pour notre église Notre Dame de Sainte-Bazeille reste ouverte 
jusqu'au 30 septembre , fin des travaux de rénovation.
C'est là, une façon de participer au maintien de ce patrimoine exceptionnel qui rassemble encore beaucoup d'entre nous 
dans les bons et les douloureux moments .

Vous comprendrez facilement qu'il s'agit là d'engagements citoyens simples mais très précieux pour Sainte-Bazeille .

De bons moments à vous et un bel été à Sainte-Bazeille .

Pour la municipalité ,
Le Maire ,

Gilles Lagaüzère

Sainte-Bazeille

Informations Municipales
« La Feuille Jaune » N°40

Août 2022
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Le mot du Maire

DONS DU SANG 
Dans la salle des fêtes climatisée :

Vendredi 29 juillet de 15h à 19h
Vendredi 26 Août de 15h à 19h



Thé dansant – Association INSIEME

Dans la salle des fêtes (FRAC) climatisée
Organisé par le comité de jumelage "Insieme"

Dimanche 14 août 2022 à 14h30 avec l’orchestre Serge TINELLI
Entrée 11€ (boisson et crème glacée)

Groupe Féminin
▪ Reprise des activités le 12 septembre 2022
▪ Bourse aux vêtements d’automne-hiver :

1. Prise les 23, 24 et 25 septembre de 14h à 18h - 2. Vente les 1er et 2 octobre de 14h-18 h
▪ Bourse aux jouets : les 12 et 13 novembre 2022
▪ Exposition pour le marché de Noël Pour tout renseignement : Josette Bru 07 61 92 25 72

Ateliers numériques – Ouvert à tous !
A partir de mi-septembre 2022 – Tous les mardis matins – de 9h30 à 11h30

Salle du centre social à Ste Bazeille
Apprendre à se servir d’un ordinateur , d’une tablette ou d’un smartphone
Naviguer sur internet en autonomie / Envoyer et recevoir des e-mails / Maîtriser ses démarches en ligne



Lieu d’animations sociales – Place BELOT

Après les travaux de rénovation (grand merci aux bénévoles) l'ancien local des pétanqueurs sera dédié aux 
ateliers et animations voulus par les bazeillais de tout âge, le Conseil Municipal des Enfants ayant aussi émis des idées 
pour notre commune.
L'association Familles Rurales sera le partenaire des habitants qui souhaitent s'investir pour créer un espace convivial 
ouvert à tous sur les thématiques qui intéressent les familles, les personnes isolées, les jeunes (ateliers, groupes de 
paroles, ludothèque..) Une réunion d'information est prévue à la rentrée.

L’association Bougeons-nous 47 vous propose des animations pour vous tester !
Ouvert à tous Venez tester vos connaissances tous les vendredis 
9h30-11h30 – Salle du Conseil Municipal à Ste Bazeille Sur inscription : Mairie – 05 53 94 40 28

Le code de la route a 100 ans !

Un nouveau chantier jeune citoyen s'ouvre aux jeunes entre le 24 et le 28 octobre 2022 à Ste Bazeille

C’est entre le 24 et le 28 octobre que les jeunes de 11 à 16 ans sont conviés à participer au nouveau chantier jeunes 

citoyens à Ste Bazeille. Le principe : donner de son temps et s’engager dans un projet citoyen, sur la découverte du graff. 

Réalisation d’une fresque dans la commune rythmera la semaine.

Renseignement et inscriptions auprès du centre de loisirs, Mme POTIER 09 54 05 07 84.

Chantier JEUNES 

Des nouvelles des travaux en cours dans notre bourg

Place du Docteur Belot : les travaux d’aménagement de la voirie seront terminés fin juillet. Ce sont 36 places de 
stationnement qui seront ouvertes aux usagers à proximité immédiate des commerces. Les espaces verts seront, quant à 
eux, réalisés en septembre. La construction du bâtiment, qui comprend 2 cellules commerciales, est terminée. Les clés 
ont été remises ce début du mois de juillet par le maître d’ouvrage de cette opération, la SEM47,  aux acquéreurs. Les 
travaux d’aménagement intérieur, pour l’installation de la pharmacie et du magasin fruits et primeurs « LOLITA », seront 
réalisés en suivant en vue d’une ouverture dès cet automne.
Réfection de la toiture de l’Eglise : les travaux ont pris quelques semaines de retard pour la pose de l’échafaudage, mais 
ceux-ci débuteront fin août et devraient être terminés fin septembre.
Place Gambetta : les travaux de réaménagement de la place débuteront en octobre pour une durée de 4 mois. Durant 
cette période, les places de stationnement seront neutralisées . Pour les riverains de la place Gambetta, le stationnement 
sur la place Chauvry devra être privilégié.



❑ CHATS  ERRANTS : ce que dit la loi :
L’article 120 du Règlement Sanitaire Départemental (RSD) interdit le nourrissage des chats errants sur la voie 
publique, y compris dans les parties communes d’immeuble, voies privées et cours où cela risque de gêner le 
voisinage ou d’attirer des rongeurs. Toute infraction aux dispositions du RSD est sanctionnée par une amende 
de 3ème classe, soit 450€ maximum comme le prévoit l’article 131-13 du Code Pénal. Par ailleurs, il est 
rappelé qu’il est interdit d’utiliser des pièges à mâchoires ou à collier pour piéger les chats ( errants et ou 
domestiques) Le fait d’exercer des sévices graves ou de commettre un acte de cruauté envers un animal est 
puni par la loi pour maltraitance animale.

Rappels : bien vivre ensemble

❑ LAC DE MARCACHAUD :  la baignade est interdite au lac de Marcachaud // risque de noyade aux abords de l'aspiration 
des pompes d'irrigation 

Merci pour votre implication citoyenne !

❑ VIGILANCE INCENDIE  :  interdiction absolue de brûlage sur tout le territoire communal, vigilance avec les barbecues 
encore plus en période estivale, risque d'incendie majeur!!

❑ ENTRETIEN DES TROTTOIRS : en ville et dans les zones pavillonnaires, l'entretien des trottoirs devant les logements est à 
la charge des résidents. La municipalité participe à la réfection des trottoirs lors des travaux de voirie, mais ne peut en 
assurer l'entretien sans l'appui des citoyens. Merci de votre participation en enlevant manuellement (le désherbant ne 
peut plus être utilisé) les quelques herbes qui poussent devant chez vous car leurs racines vont rapidement dégrader la 
structure du trottoir

❑ ENTRETIEN PONTAGE :  en campagne, il est rappelé que l'entretien des pontages d'accès aux propriétés privées est 
du ressort de leur propriétaire tout comme l'entretien du fossé de part et d'autre du busage sur quelque mètres.

▪ RAPPEL: L'arrêt de bus Place Belot a changé depuis le 16 Mai 2022, il se trouve désormais à l'arrière de la place Belot.
!! ATTENTION !! Sens de circulation modifié autour de la place depuis le 16 mai également.
▪ Nouveauté pour le transport scolaire:
La billettique numérique : les enfants badgeront à l'entrée du bus. Ce système permettra de savoir qui est dans le bus, et 
l'itinéraire exact emprunté par le bus et à quels horaires.
▪ Nouveau service VELOVAL – Location de vélos : à partir de septembre 2022 
Le service transport de Val de Garonne Agglomération proposera 25 vélos à Assistance Electrique pour les habitants de Val 
de Garonne. Expérimentation qui débute en septembre prochain.
Renseignement auprès de VGA. 05 53 64 40 46.

Infos TRANSPORT

▪ Journée Nettoyons la Nature! Les 23 et 24 septembre
Nous avons tous le pouvoir d'agir individuellement ou collectivement. 

Vendredi 23 Septembre après- midi avec les enfants des écoles,
Samedi 24 Septembre matin OUVERT à TOUS - RDV à 9 h 30 parking derrière la Mairie.

La commission Environnement vous attend nombreux ! Pour tous renseignement contacter la Mairie au 05 53 94 40 28

▪ Quelques RAPPELS importants :
Brûlage des déchets verts interdit toute l'année,
Les dépôts d'ordures au sol sont interdits (soumis à des poursuites judiciaires) Article R 632- et R 635-8 du code pénal.
Les heures de tontes dans vos jardins : « l'utilisation de la tondeuse à gazon est toléré : les jours ouvrables de 8h à 20h, le 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h, le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h »

>> Pour Réduire vos déchets, pensez au compostage ! 
Le calendrier de la collecte est téléchargeable sur www.vg-agglo.com

Infos ENVIRONNEMENT
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http://www.vg-agglo.com/

